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(54) MOUVEMENT HORLOGER MUNI D’UN DISPOSITIF DE POSITIONNEMENT D’UN ÉLÉMENT 
MOBILE DANS UNE PLURALITÉ DE POSITIONS DISCRÈTES

(57) Le mouvement horloger comprend un anneau
des quantièmes (22), présentant une pluralité de posi-
tions d’affichage, et un dispositif de positionnement de
cet anneau dans l’une quelconque des positions d’affi-
chage. Le dispositif de positionnement comprend une
bascule (30) et un système magnétique formé d’un pre-
mier aimant fixe (34), d’un deuxième aimant (36) solidaire
de la bascule et d’une structure magnétique (38) solidaire
de l’anneau et passant entre les deux aimants, cette
structure magnétique étant constituée d’un matériau à
haute perméabilité magnétique et présentant une dimen-
sion radiale qui varie périodiquement de manière à définir
une pluralité de périodes qui correspondent aux distan-
ces entre les positions d’affichage. Les deux aimants ont
leurs axes magnétiques sensiblement alignés et leurs
polarités respectives opposées. Lors de l’entraînement
de l’anneau, le couple magnétique qui est appliqué à la
bascule varie de manière qu’elle est pressée contre l’an-
neau dans les positions d’affichage mais tend à s’écarter
de l’anneau sur une partie du déplacement angulaire en-
tre ces positions d’affichage.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] La présente invention concerne une pièce
d’horlogerie munie d’un dispositif de positionnement d’un
élément mobile dans une pluralité de positions discrètes.
En particulier, l’invention concerne un dispositif de posi-
tionnement d’un anneau des quantièmes dans une plu-
ralité de positions d’affichage.

Arrière-plan technologique

[0002] De manière classique, les disques ou anneaux
servant à l’affichage d’une donnée de calendrier (quan-
tième, jour de la semaine, mois, etc.) sont maintenus
dans l’une quelconque position de la pluralité de posi-
tions d’affichage par un sautoir (aussi nommé ressort-
sautoir). Ce sautoir presse continument contre une den-
ture du disque ou de l’anneau en question. Lors du pas-
sage d’une position d’affichage à une autre, le sautoir
s’écarte de la denture en subissant un mouvement de
rotation dans un sens opposé à la force de rappel exercée
par le ressort du sautoir. Ainsi, la denture est configurée
de sorte que le couple exercé sur le sautoir par son res-
sort soit minimal dans les positions d’affichage et que,
lors de l’entraînement du disque ou de l’anneau, le sautoir
passe par un pic de couple. Si on veut assurer le posi-
tionnement en cas de choc, il faut dimensionner la den-
ture et le sautoir, en particulier la rigidité du ressort, de
manière que le pic de couple susmentionné (couple
maximal à vaincre pour changer l’affichage) soit relati-
vement important. Ainsi, le dimensionnement des dis-
ques ou anneaux de calendrier, en particulier des an-
neaux des quantièmes, dans les mouvements horlogers
est difficile à cause du compromis à trouver entre garantir
la fonction de positionnement et minimiser la consom-
mation énergétique du système lors du passage d’une
position d’affichage à une autre. En effet, le ressort ne
peut pas être trop flexible parce qu’il faut assurer l’immo-
bilisation du disque ou de l’anneau, mais il ne peut pas
être excessivement rigide parce qu’il engendrerait alors
un couple très important à fournir par un mécanisme du
mouvement horloger. Dans ce dernier cas, le mécanisme
d’entrainement du disque ou de l’anneau peut être en-
combrant et on a une perte d’énergie importante pour la
source d’énergie incorporée dans le mouvement horlo-
ger lors de l’entraînement de ce disque ou de cet anneau.

Résumé de l’invention

[0003] La présente invention a pour objectif de résou-
dre les problèmes liés aux sautoirs classiques et de pro-
poser un dispositif de positionnement d’un élément mo-
bile, susceptible d’occuper successivement une pluralité
de positions stables discrètes, qui soit sûr, relativement
peu encombrant et qui demande relativement peu
d’énergie au mouvement horloger pour passer d’une po-

sition stable discrète à une autre.
[0004] A cet effet, la présente invention concerne un
mouvement horloger comprenant un élément mobile, le-
quel est susceptible d’être entraîné selon un axe de dé-
placement et d’être immobilisé momentanément le long
de cet axe de déplacement successivement dans une
pluralité de positions stables discrètes, et un dispositif
de positionnement de cet élément mobile dans une quel-
conque des positions de la pluralité de positions stables
discrètes. Le dispositif de positionnement comprend une
bascule et un système magnétique formé d’un premier
aimant, d’un deuxième aimant solidaire de la bascule et
d’une structure magnétique solidaire de l’élément mobi-
le, cette structure magnétique étant constituée d’un ma-
tériau à haute perméabilité magnétique et présentant,
relativement à l’axe de déplacement, une dimension
transversale qui varie périodiquement de manière à dé-
finir une pluralité de périodes qui correspondent, pour
l’élément mobile, respectivement aux distances à par-
courir entre les positions de la pluralité de positions sta-
bles discrètes. Les premier et deuxième aimants sont
agencés de manière que leurs axes magnétiques ont
des sens opposés, en projection sur un axe de référence
passant sensiblement par les centres respectifs de ces
premier et deuxième aimants, et respectivement d’un cô-
té et de l’autre de la structure magnétique pour que, lors-
que l’élément mobile est entraîné le long de son axe de
déplacement d’une quelconque position stable à une po-
sition stable suivante, la structure magnétique passe en-
tre les premier et deuxième aimants. Le système magné-
tique est en outre agencé de manière que, lorsque l’élé-
ment mobile est entraîné le long de son axe de déplace-
ment d’une quelconque position stable à une position
stable suivante, un premier couple magnétique exercé
sur la bascule portant le deuxième aimant présente un
premier sens sur un premier tronçon et un deuxième
sens, opposé au premier sens, sur un deuxième tronçon
de la distance correspondante, le premier sens corres-
pondant à un couple de rappel en direction de l’élément
mobile pour une partie de contact de ladite bascule, alors
que le deuxième sens tend à écarter cette partie de con-
tact de l’élément mobile. La structure magnétique est
agencée le long de l’axe de déplacement de manière
que, pour chaque position de la pluralité de positions
stables discrètes, le premier couple magnétique est ap-
pliqué dans le premier sens susmentionné.
[0005] Le système magnétique engendre un deuxième
couple magnétique qui s’exerce directement sur la struc-
ture magnétique et ainsi sur l’élément mobile. Selon une
variante principale, ce deuxième couple magnétique a
une valeur nulle, correspondant à une position d’équilibre
magnétique stable pour l’élément mobile, alors que le
premier couple magnétique est appliqué à la bascule
dans le premier sens.
[0006] Selon une variante avantageuse, la bascule est
associée à un ressort qui exerce une force élastique sur
cette bascule de manière à engendrer un couple méca-
nique qui pousse la partie de contact de cette bascule
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en direction d’une denture que présente l’élément mobile
et dans laquelle cette partie de contact pénètre pour po-
sitionner mécaniquement l’élément mobile.
[0007] Selon une application principale, l’élément mo-
bile forme un support d’affichage d’une donnée de ca-
lendrier. En particulier, l’élément mobile est un anneau
des quantièmes.

Brève description des dessins

[0008] L’invention sera décrite en détails ci-après à
l’aide de dessins annexés, donnés à titre d’exemples nul-
lement limitatifs, dans lesquels :

- La Figure 1 montre schématiquement un système
magnétique dont le fonctionnement particulier est
utilisé avec profit dans l’invention;

- La Figure 2 représente un graphe de la force ma-
gnétique subie par un aimant mobile du système ma-
gnétique de la Figure 1 en fonction de sa distance
d’éloignement relativement à un élément à haute
perméabilité magnétique formant une partie du sys-
tème magnétique;

- La Figure 3 est une vue en plan d’un premier mode
de réalisation d’un mouvement horloger selon l’in-
vention comprenant un anneau des quantièmes et
un dispositif de positionnement ce celui-ci;

- La Figure 4 est une vue partielle et agrandie de la
Figure 3;

- La Figure 5 représente graphiquement le couple ma-
gnétique exercé par le système magnétique, prévu
dans le premier mode de réalisation, sur la bascule
du dispositif de positionnement de l’anneau des
quantièmes;

- La Figure 6 représente graphiquement le couple ma-
gnétique exercé par le système magnétique du dis-
positif de positionnement sur la structure magnéti-
que de l’anneau des quantièmes;

- Les Figures 7A à 7E montrent successivement
l’orientation des forces qui s’exercent sur la bascule
et sur l’anneau des quantièmes lors de l’entraîne-
ment de ce dernier sur une période entre deux po-
sitions d’affichage stables;

- La Figure 8 est une vue en plan d’une variante du
premier mode de réalisation;

- La Figure 9 est une vue en plan d’un deuxième mode
de réalisation d’un mouvement horloger selon l’in-
vention; et

- La Figure 10 est une vue en plan d’un troisième mode
de réalisation d’un mouvement horloger selon l’in-
vention.

Description détaillée de l’invention

[0009] On commencera par décrire à l’aide des Figures
1 et 2 un système magnétique dont tire ingénieusement
profit la présente invention pour réaliser un dispositif de
positionnement d’un élément mobile dans une pluralité

de positions stables discrètes.
[0010] Le système magnétique 2 comprend un premier
aimant fixe 4, un élément à haute perméabilité magnéti-
que 6 et un deuxième aimant 8 qui est mobile, selon un
axe de déplacement confondu ici à l’axe d’alignement 10
de ces trois éléments magnétiques, relativement à l’en-
semble formé par le premier aimant 4 et l’élément 6.
L’élément 6 est agencé entre le premier aimant et le
deuxième aimant, proche du premier aimant et dans une
position déterminée relativement à celui-ci. Dans une va-
riante particulière, la distance entre l’élément 6 et l’aimant
4 est inférieure ou sensiblement égale à un dixième de
la longueur de cet aimant selon son axe d’aimantation.
L’élément 6 est constitué par exemples d’un acier au
carbone, de carbure tungstène, de nickel, de FeSi ou
FeNi, ou d’autres alliages avec du cobalt comme le Va-
cozet® (CoFeNi) ou le Vacoflux® (CoFe). Dans une va-
riante avantageuse, cet élément à haute perméabilité
magnétique est constitué d’un verre métallique à base
de fer ou cobalt. L’élément 6 est caractérisé par un champ
de saturation Bs et une perméabilité m. Les aimants 4 et
8 sont par exemples en ferrite, en FeCo ou PtCo, en
terres rares comme NdFeB ou SmCo. Ces aimants sont
caractérisés par leur champ rémanent Br1 et Br2.
[0011] L’élément à haute perméabilité magnétique 6
présente un axe central qui est de préférence sensible-
ment confondu avec l’axe d’aimantation du premier
aimant 4 et également avec l’axe d’aimantation du
deuxième aimant 8, cet axe central étant ici confondu
avec l’axe d’alignement 10. Les sens d’aimantation res-
pectifs des aimants 4 et 8 sont opposés. Ces premier et
deuxième aimants ont donc des polarités opposées et
ils sont susceptibles de subir entre eux un mouvement
relatif sur une certaine distance relative. La distance D
entre l’élément 6 et l’aimant mobile 8 indique l’éloigne-
ment de cet aimant mobile relativement à l’ensemble for-
mé des deux autres éléments du système magnétique.
On notera que l’axe 10 est prévu ici linéaire, mais ceci
est une variante non limitative. En effet, l’axe de dépla-
cement peut aussi être courbe, comme dans les réalisa-
tions qui seront décrits par la suite. Dans ce dernier cas,
l’axe central de l’élément 6 est de préférence approxi-
mativement tangent à l’axe de déplacement courbe de
l’aimant mobile et ainsi le comportement d’un tel système
magnétique est, en première approximation, semblable
à celui du système magnétique décrit ici. Ceci est
d’autant plus vrai que le rayon de courbure est grand
relativement à la distance maximale possible entre l’élé-
ment 6 et l’aimant mobile 8. Dans une variante préférée,
comme représentée à la Figure 1, l’élément 6 présente
des dimensions dans un plan orthogonal à l’axe central
10 qui sont supérieures à celles du premier aimant 4 et
à celles du deuxième aimant 8 en projection dans ce plan
orthogonal. On notera que, dans le cas où le deuxième
aimant mobile vient buter en fin de course contre l’élé-
ment à haute perméabilité magnétique, ce deuxième
aimant comprend avantageusement une surface durcie
ou une fine couche en matériau dur à sa surface.
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[0012] Les deux aimants 4 et 8 sont agencés en répul-
sion magnétique de sorte que, en l’absence de l’élément
à haute perméabilité magnétique 6, une force de répul-
sion magnétique tend à éloigner ces deux aimants l’un
de l’autre. Cependant, de manière surprenante, l’agen-
cement entre ces deux aimants de l’élément 6 inverse le
sens de la force magnétique exercée sur l’aimant mobile
lorsque la distance entre cet aimant mobile et l’élément
6 est suffisamment petite, de sorte que l’aimant mobile
subit alors une force d’attraction magnétique. La courbe
12 de la Figure 2 représente la force magnétique exercée
sur l’aimant mobile 8 par le système magnétique 2 en
fonction de la distance D entre l’aimant mobile et l’élé-
ment à haute perméabilité magnétique. On remarque
que l’aimant mobile subit, sur une première plage D1 de
la distance D, globalement une force d’attraction magné-
tique qui tend à maintenir l’aimant mobile contre l’élément
6 ou à le ramener vers celui-ci en cas d’éloignement,
cette force d’attraction globale résultant de la présence
de l’élément à haute perméabilité magnétique (notam-
ment ferromagnétique) entre les deux aimants, ce qui
permet une inversion de la force magnétique entre deux
aimants agencés en répulsion magnétique, alors que cet
aimant mobile subit, sur une deuxième plage D2 de la
distance D, globalement une force de répulsion magné-
tique. Cette deuxième plage correspond à des distances
entre l’élément 6 et l’aimant 8 qui sont supérieures aux
distances correspondant à la première plage de la dis-
tance D. La deuxième plage est pratiquement limitée à
une distance maximale Dmax qui est définie générale-
ment par une butée limitant l’éloignement de l’aimant mo-
bile.
[0013] La force magnétique exercée sur l’aimant mo-
bile est une fonction continue de la distance D et elle a
donc une valeur nulle à la distance Dinv pour laquelle il
y a inversion de cette force magnétique (Figure 2). Ceci
est un fonctionnement remarquable du système magné-
tique 2. La distance d’inversion Dinv est déterminée par
la géométrie des trois pièces magnétiques formant le
système magnétique et par leurs propriétés magnéti-
ques. Cette distance d’inversion peut donc être sélec-
tionnée, dans une certaine mesure, par les paramètres
physiques des trois éléments magnétiques du système
magnétique 2 et par la distance séparant l’aimant fixe de
l’élément ferromagnétique 6. Il en va de même pour l’évo-
lution de la pente de la courbe 12, la variation de cette
pente et en particulier l’intensité de la force d’attraction
lorsque l’aimant mobile se rapproche de l’élément ferro-
magnétique pouvant ainsi être ajustées.
[0014] En référence aux Figures 3 à 6 et 7A à 7E, on
décrira ci-après un premier mode de réalisation de l’in-
vention.
[0015] Le mouvement horloger 20 comprend un an-
neau des quantièmes 22, qui est susceptible d’être en-
traîné en rotation dans le sens horaire, selon un axe de
déplacement circulaire 24, et d’être immobilisé momen-
tanément le long de cet axe de déplacement successi-
vement dans une pluralité de positions stables discrètes.

Le mouvement horloger comprend un dispositif de posi-
tionnement de l’anneau des quantièmes dans l’une quel-
conque des positions angulaires de la pluralité de posi-
tions stables discrètes, ce dispositif de positionnement
étant formé de deux systèmes complémentaires qui sont
associés, à savoir un système mécanique, formé par une
bascule 30 associée à un ressort 32 et par une denture
26 comprenant une pluralité de creux ou encoches 28
dans lesquels vient s’insérer successivement une partie
d’extrémité 31 de la bascule (laquelle définit une partie
de contact avec la denture) lorsque l’anneau est succes-
sivement positionné dans les positions angulaires de la-
dite pluralité de positions stables discrètes, et un système
magnétique formé d’un premier aimant fixe 34, d’un
deuxième aimant 36 solidaire de la bascule et d’une
structure magnétique 38 solidaire de l’anneau 22.
[0016] La structure magnétique 38 est constituée d’un
matériau à haute perméabilité magnétique et présente,
relativement à l’axe de déplacement de l’anneau 22, une
dimension transversale qui varie périodiquement en dé-
finissant une pluralité de périodes angulaires θP qui cor-
respondent, pour l’anneau mobile, aux distances angu-
laires qu’il doit parcourir entre ses positions d’affichage
(pluralité de positions stables discrètes). Plus particuliè-
rement, dans la variante décrite aux Figures 3 et 4, la
dimension transversale de la structure magnétique varie
périodiquement entre une distance maximale L1 et une
distance minimale L2. Cette structure magnétique forme
une couronne avec des parties saillantes intérieures 40
(dents magnétiques) et des parties saillantes extérieures
44 qui sont radialement alignées sur les parties saillantes
40. Ainsi, chaque paire de parties saillantes 40 et 44
agencées sur un même rayon de l’anneau définit la lar-
geur maximale L1 de la structure magnétique alors que
des parties intermédiaires 42 définissent la largeur mini-
male L2. Les paires de parties saillantes sont alignées
radialement avec les encoches 28 de la denture 26. Cha-
que paire de parties saillantes et l’encoche respective
définissent un axe radial correspondant à une position
d’affichage stable Pn (n étant un nombre naturel) de l’an-
neau 22. Chaque période angulaire θP est comprise entre
deux largeurs maximales L1 successives. Dans une va-
riante, la denture peut être formée par le profil intérieur
de la structure magnétique.
[0017] Le premier aimant 34 et le deuxième aimant 36
sont agencés respectivement d’un côté et de l’autre de
la structure magnétique 38 avec leurs axes magnétiques
sensiblement alignés sur un axe de référence AREF qu’ils
définissent (cet axe passant sensiblement par leurs cen-
tres respectifs). Les axes magnétiques des deux aimants
présentent des sens opposés (aimants avec leurs pola-
rités opposées). Ensuite, ces premier et deuxième
aimants, et par conséquent la bascule 30, sont agencés
de sorte que, lorsque l’anneau des quantièmes est en-
traîné le long de son axe de déplacement 24, la structure
magnétique passe entre ces deux aimants. On utilise le
phénomène physique du système magnétique décrit aux
Figures 1 et 2 non en variant l’éloignement le long de
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l’axe de référence AREF d’un des deux aimants relative-
ment à une structure magnétique solidaire de l’un ou
l’autre des aimants, mais par un déplacement sensible-
ment orthogonal de la structure magnétique 38 relative-
ment à l’axe de référence, cette structure magnétique
ayant une largeur variable le long de l’axe de déplace-
ment de l’anneau pour que la force magnétique exercée
par le système magnétique sur l’aimant porté par la bas-
cule, respectivement le couple magnétique exercé sur la
bascule par le système magnétique varient en fonction
de la position angulaire de l’anneau 22, et ceci de ma-
nière qu’il y a une inversion du sens de cette force ma-
gnétique (en projection sur l’axe de référence), respec-
tivement du sens de ce couple magnétique lors d’un dé-
placement de l’anneau sur une distance correspondant
à une période angulaire θP.
[0018] La Figure 5 montre l’évolution du couple ma-
gnétique appliqué à la bascule en fonction de la position
angulaire de l’anneau sur une période angulaire θP. Il est
prévu que ce couple magnétique soit sensiblement maxi-
mal dans un premier sens (sens négatif = sens antiho-
raire) qui presse la partie 31 de la bascule contre la den-
ture 26 de cet anneau lorsque ce dernier est dans l’une
quelconque de ses positions angulaires d’affichage Pn
(positions stables discrètes) et qu’il diminue entre ces
positions angulaires d’affichage, progressivement en
s’éloignant de celles-ci, pour finalement subir une inver-
sion sur une plage angulaire intermédiaire de sorte que
le couple magnétique présente alors dans cette plage
intermédiaire un deuxième sens (sens positif) qui tend à
écarter la partie d’extrémité 31 de la denture de l’anneau.
On notera que le couple magnétique décrit ci-dessus for-
me un premier couple de positionnement magnétique de
l’anneau 22 par l’intermédiaire de la bascule portant fixe-
ment l’aimant 36, cette bascule formant par ailleurs un
système de positionnement mécanique de l’anneau des
quantièmes.
[0019] De plus, le système magnétique du dispositif
de positionnement de l’invention engendre en outre un
deuxième couple magnétique sur l’anneau 22 grâce à
une force magnétique exercée par le système magnéti-
que directement sur la structure magnétique 38, ce
deuxième couple magnétique renforce le premier couple
magnétique puisque la structure magnétique (la denture
magnétique) est agencée de manière que le deuxième
couple magnétique est relativement faible, de préférence
quasi nul, lorsque l’anneau est dans l’une quelconque
de ses positions angulaires d’affichage, et qu’il augmente
relativement rapidement de part et d’autre de chaque
position d’affichage de manière à s’opposer dans un pre-
mier temps à un déplacement de l’anneau hors de la
position d’affichage qu’il occupe, en rappelant l’anneau
vers cette position d’affichage. L’évolution du deuxième
couple magnétique est représentée à la Figure 6. Après
un entraînement de l’anneau sur une certaine distance
angulaire depuis une position d’affichage Pn, le deuxiè-
me couple magnétique diminue pour finalement s’annu-
ler sensiblement à la moitié de la période angulaire et

présenter ensuite une inversion de son sens. On remar-
quera que ce deuxième couple magnétique présente un
caractère conservatif, c’est-à-dire que l’énergie néces-
saire, lors de l’entraînement de l’anneau sur une premiè-
re demi-période, pour vaincre le couple de rappel exercé
sur la structure magnétique est sensiblement redonnée
à l’anneau sur la deuxième demi-période puisque le
deuxième couple magnétique présente alors un même
sens (sens positif) que le couple d’entraînement sur cette
deuxième demi-période. Pour les diverses courbes de
couple magnétique représentées aux Figures 5 et 6, le
champ rémanent de chacun des deux aimants (Néodyme
- Fer - Bore) vaut 1.35 T et le champ de saturation de la
structure magnétique en matériau ferromagnétique (Va-
coflux ®) vaut 2.2 T.
[0020] Sur le graphe de la Figure 5 ont été
représentées : - une première courbe 50 donnant le cou-
ple magnétique exercé sur la bascule lorsque cette der-
nière est dans une position ouverte (correspondant à une
position pour laquelle la partie d’extrémité 31 est située
hors de la denture 26) et que l’anneau est entraîné sur
une période angulaire θP entre deux positions d’affichage
successives (c’est-à-dire d’une quelconque position d’af-
fichage à une position d’affichage suivante); - une
deuxième courbe 52 donnant le couple magnétique exer-
cé sur la bascule lorsque cette dernière est dans une
position fermée (correspondant à une position pour la-
quelle la partie d’extrémité 31 est située au fond de la
denture 26, c’est-à-dire dans une encoche 28) ; et - une
troisième courbe 54 représentant approximativement le
couple magnétique fonctionnel appliqué à la bascule sur
chaque période angulaire, ce couple magnétique fonc-
tionnel définissant le premier couple magnétique. On no-
tera que la courbe 52 est théorique puisque la bascule
ne peut pas être maintenue dans une position fermée
lors d’un déplacement angulaire de l’anneau sur une dis-
tance correspondant à une période angulaire en présen-
ce de l’anneau avec sa denture 26. Toutefois, une telle
courbe peut être observée en prenant un anneau de test
ayant un profil dans son plan général correspondant à
celui de la structure magnétique. La courbe 54 du couple
fonctionnel est une approximation du comportement réel
puisque la position de la bascule ne dépend pas seule-
ment du premier couple magnétique mais aussi du profil
de la denture 26, du profil de la partie d’extrémité 31 de
cette bascule et du couple mécanique engendré par le
ressort dans le premier mode de réalisation (On notera
que le couple fonctionnel représenté correspond de fait
à une réalisation sans ressort et sans denture). Dans la
variante représentée aux Figures 3 et 4, on remarque
que les encoches présentent un profil prévu pour posi-
tionner mécaniquement l’anneau avec un faible jeu et le
maintenir correctement dans les positions d’affichage.
Ainsi, dans ce cas, la courbe 54 ne rejoint la courbe 52
que dans les zones angulaires proches des positions
d’affichage stables Pn. Quoiqu’il en soit, le couple ma-
gnétique fonctionnel correspond sensiblement à celui de
la courbe 52 pour chacune des positions d’affichage Pn.
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[0021] Le premier couple magnétique exercé par le
premier aimant et la structure magnétique sur la bascule
30 portant le deuxième aimant, en fonction de la position
angulaire de l’anneau 22 (et donc de la structure magné-
tique 38) sur une période angulaire entre deux positions
d’affichage de l’anneau, présente un premier sens (sens
négatif à la Figure 5) sur un premier tronçon (formé de
deux parties TR1a, TR1b pour une période angulaire cor-
respondant à un déplacement angulaire de l’anneau en-
tre deux positions magnétiques stables) et un deuxième
sens, opposé au premier sens, sur un deuxième tronçon
TR2 de cette période angulaire. Le premier sens corres-
pond à un couple de rappel en direction de l’anneau mo-
bile pour la partie de contact de la bascule, alors que le
deuxième sens tend à écarter cette partie de contact de
l’anneau et en particulier de sa denture 26. La structure
magnétique 38 est agencée le long de l’axe de déplace-
ment 24 de manière que, pour chaque position Pn de la
pluralité de positions stables discrètes (positions d’affi-
chage), le premier couple magnétique est exercé dans
le premier sens susmentionné. La partie d’extrémité 31
de la bascule 30 est en appui contre la denture 26 de
l’anneau 22 au moins lorsque le premier couple magné-
tique est appliqué à cette bascule dans le premier sens.
En particulier, la denture et la bascule sont agencées de
manière que la partie d’extrémité 31 est située au fond
de cette denture pour chaque position d’affichage dis-
crète Pn.
[0022] On observe que la première partie TR1a du pre-
mier tronçon d’une période donnée suit directement la
deuxième partie TR1 b du premier tronçon de la période
qui précède cette période donnée. Ainsi, entre les
deuxièmes tronçons TR2, le premier couple magnétique
est appliqué dans le premier sens sur des tronçons con-
tinus formés chacun d’une première partie TR1 a et d’une
deuxième partie TR1 b situées respectivement des deux
côtés d’une position stable Pn. De préférence, le premier
couple magnétique (couple fonctionnel 54) présente une
valeur négative maximale (c’est-à-dire maximale en va-
leur absolue) pour une position angulaire PCM proche de
chaque position stable discrète Pn. Dans une variante
avantageuse, cette valeur négative maximale est atteinte
sensiblement à chaque position stable discrète Pn.
[0023] On remarquera que la partie d’extrémité 31 de
la bascule qui presse contre la denture comprend ici le
deuxième aimant 36. Dans la variante représentée, il est
prévu que le support amagnétique formant cette partie
d’extrémité et portant le deuxième aimant soit en butée
contre la denture 26 de manière que ce deuxième aimant
puisse s’approcher des dents magnétiques 40 sans tou-
tefois entrer en contact avec l’anneau. Dans une varian-
te, le deuxième aimant présente une surface de contact
avec la denture, cette surface de contact étant durcie par
un traitement approprié. Dans une autre variante, la par-
tie du deuxième aimant située du côté de la denture est
protégée par une couche de protection déposée sur le
deuxième aimant, cette couche de protection étant en
contact avec la denture.

[0024] Sur le graphe de la Figure 6 ont été
représentées : - une première courbe 56 donnant le cou-
ple magnétique appliqué à la structure magnétique, et
donc directement à l’anneau lorsque la bascule est dans
une position ouverte et que l’anneau est entraîné sur une
période angulaire θP ; - une deuxième courbe 58 donnant
le couple magnétique appliqué à la structure magnétique
lorsque la bascule est dans une position fermée ; et - une
troisième courbe 60 représentant approximativement le
couple magnétique fonctionnel appliqué à la structure
magnétique sur chaque période angulaire, ce couple ma-
gnétique fonctionnel définissant un deuxième couple ma-
gnétique intervenant dans le dispositif de positionnement
de l’invention. On notera à nouveau que la courbe 58 est
théorique, puisque la bascule ne peut pas être maintenue
dans une position fermée lors d’un entraînement de l’an-
neau sur toute une période angulaire à cause de la den-
ture 26, et que la courbe 60 du couple fonctionnel est
une approximation du comportement réel puisque la po-
sition de la bascule dépend en particulier du profil de la
denture 26 et du profil de la partie d’extrémité 31 de cette
bascule.
[0025] Le deuxième couple magnétique présente une
valeur sensiblement nulle à la position Pn définissant le
début d’une période angulaire entre deux positions d’af-
fichage. A chaque position Pn (n étant un nombre natu-
rel), la structure magnétique et par conséquent l’anneau
22 se trouvent dans une position magnétique stable car
la pente négative de la courbe 60 à cette position Pn
indique que le deuxième couple magnétique tend à ra-
mener l’anneau vers cette position lorsqu’il s’en écarte
(sens positif de l’angle de rotation est le sens horaire).
De préférence, l’anneau et la bascule sont agencés de
manière que chaque position Pn de la pluralité de posi-
tions stables discrètes correspond à une position ma-
gnétique stable, comme c’est le cas dans le premier mo-
de de réalisation. Le premier couple magnétique est ap-
pliqué à la bascule dans le premier sens lorsque l’anneau
est dans une quelconque position d’équilibre magnétique
stable. Dans une variante avantageuse représentée aux
Figures 5 et 6, la valeur négative maximale du premier
couple magnétique est atteinte pour des positions angu-
laires proches des positions d’équilibre magnétique sta-
ble. Ainsi, pour chaque position magnétique stable de
l’anneau des quantièmes, le premier couple magnétique
exercé sur la bascule a une valeur proche de la valeur
maximale de ce premier couple magnétique dans le pre-
mier tronçon où le premier couple magnétique s’exerce
dans le premier sens. Dans une variante préférée, la bas-
cule et le système magnétique sont agencés de sorte
que ladite valeur maximale est sensiblement atteinte
pour chaque position magnétique stable, laquelle corres-
pond à une position d’affichage de l’anneau des quan-
tièmes.
[0026] Le deuxième couple magnétique 60 présente
dans chaque période angulaire une valeur négative sur
un premier tronçon TR3 et une valeur positive sur un
deuxième tronçon TR4. Chacun de ces deux tronçons
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s’étend sensiblement sur une demi-période. On remar-
quera que ce deuxième couple magnétique présente une
valeur nulle entre ces deux tronçons, cette position cor-
respondant à une position d’équilibre magnétique insta-
ble. Dans cette position, l’axe de référence AREF passe
sensiblement entre deux dents magnétiques 40 et par
conséquent entre deux encoches ou creux 28 de la den-
ture 26, ces encoches ou creux étant alignés radialement
avec les dents magnétiques 40.
[0027] Le ressort 32 pressant sur la bascule engendre
un couple mécanique appliqué par la bascule à l’anneau
22. On remarquera que ce couple mécanique peut être
relativement faible étant donné les premier et deuxième
couples magnétiques engendrés par le système magné-
tique qui s’exercent sur l’anneau dans un même sens
que ce couple mécanique lorsque l’anneau est dans l’une
quelconque position de la pluralité de positions d’afficha-
ge. On remarquera encore que le couple mécanique peut
être supérieur au premier couple magnétique appliqué
dans le deuxième sens, c’est-à-dire à sa valeur positive
maximale sur le deuxième tronçon TR2, de sorte que la
partie 31 de la bascule reste continument en appui contre
la denture 26 de cette bascule. Cependant, dans une
autre variante, le couple mécanique est inférieur à cette
valeur positive maximale sur une certaine distance an-
gulaire de pivotement de la bascule. Toutefois, dans ce
dernier cas, la rigidité du ressort est avantageusement
sélectionnée pour que ce ressort limite, dans le deuxième
tronçon TR2, l’éloignement de l’aimant 36, porté par la
partie d’extrémité 31 de la bascule, relativement à la
structure magnétique 38. Si tel n’est pas le cas, alors un
élément du mouvement horloger doit présenter une fonc-
tion de butée pour la bascule lorsque la partie 31 s’éloi-
gne de la denture, de manière à limiter son éloignement
de cette denture dans le deuxième tronçon TR2 de cha-
que période.
[0028] On remarquera que les deux forces magnéti-
ques, qui s’exercent respectivement sur la bascule via
l’aimant qu’elle porte et sur l’anneau via la structure ma-
gnétique qu’il porte ou dont il est formé, sont des vecteurs
qui ont chacun une certaine intensité variable et égale-
ment une direction variable dans le plan général de l’an-
neau et de la bascule. Ces deux paramètres (intensité
et direction) interviennent dans le premier couple ma-
gnétique et dans le deuxième couple magnétique. Le pre-
mier couple magnétique est défini relativement à l’axe
de pivotement de la bascule alors que le deuxième cou-
ple magnétique est défini relativement à l’axe de rotation
géométrique de l’anneau.
[0029] Dans le cadre d’une variante de réalisation,
avec une bascule agencée symétriquement à la bascule
représentée aux Figures 3 et 4 (ce qui inverse les signes
à la Figure 5 pour les couples qui s’exercent sur la bas-
cule), on a représenté aux Figures 7A à 7E, d’une part,
respectivement les vecteurs force 62a à 62e s’exerçant
sur la bascule 30 pour diverses positions angulaires de
l’anneau des quantièmes lors d’un entraînement de cet
anneau dans le sens horaire et, d’autre part, respective-

ment les vecteurs force 64a à 64e s’exerçant sur la struc-
ture magnétique 38, portée par l’anneau, pour ces diver-
ses positions angulaires. La Figure 7A correspond à une
position d’affichage de l’anneau où le vecteur force 64a
est orienté radialement, ce qui correspond à une valeur
nulle du deuxième couple magnétique et à une position
d’équilibre stable. Le premier couple magnétique est sen-
siblement maximal dans le sens positif (sens pour lequel
l’extrémité libre de la bascule presse contre l’anneau).
Ce premier couple magnétique s’ajoute ici au couple mé-
canique exercé par un ressort (non représenté) sur la
bascule. A la Figure 7B, on observe une situation dans
laquelle le premier couple magnétique est toujours positif
(sens horaire), mais fortement diminué, et le deuxième
couple magnétique est négatif (sens antihoraire). Le
deuxième couple magnétique s’oppose ici au déplace-
ment angulaire de l’anneau dans le sens horaire (sens
d’entraînement). A la Figure 7C, le premier couple ma-
gnétique est devenu négatif et le deuxième couple ma-
gnétique demeure négatif. A la Figure 7D, le vecteur force
62d présente un sens sensiblement opposé au vecteur
force 62a de la Figure 7A, ces deux vecteurs étant ap-
proximativement orientés radialement. On a donc une
inversion de la force magnétique exercée sur l’aimant
mobile 36 lors d’un entrainement de l’anneau d’une po-
sition donnée à la Figure 7A jusqu’à une position donnée
à la Figure 7D. On remarque que le vecteur force 64d
est devenu positif à cette Figure 7D, l’anneau étant ainsi
entraîné aussi par le deuxième couple magnétique dans
son déplacement angulaire. A la Figure 7E, le premier
couple magnétique est redevenu positif avant que la po-
sition d’affichage suivante soit atteinte, la bascule pres-
sant ainsi à nouveau contre l’anneau, alors que le deuxiè-
me couple magnétique entraîne encore l’anneau vers la
position d’affichage suivante.
[0030] A la Figure 8 est représentée une variante de
réalisation qui se distingue de celle des Figures 3 et 4
en ce que la structure magnétique 38A solidaire de l’an-
neau des quantièmes 22A présente un profil circulaire
du côté de l’aimant extérieur fixe 34. Ainsi, quelle que
soit la position angulaire de l’anneau, la distance entre
la structure magnétique et l’aimant extérieur est cons-
tante. La variation de largeur de la structure magnétique
est donc obtenue ici seulement par la denture magnéti-
que intérieure formée des dents 40 de cette structure.
Le comportement du système magnétique de ce mou-
vement horloger 70 est essentiellement semblable à ce-
lui de la variante décrite précédemment.
[0031] Un deuxième mode de réalisation de l’invention
est représenté à la Figure 9. Les références déjà décrites
et le fonctionnement du système magnétique ne seront
pas à nouveau décrits ici en détails. On notera que ce
fonctionnement est essentiellement semblable à celui du
premier mode de réalisation. Le deuxième mode de réa-
lisation d’un mouvement horloger 80 selon l’invention se
distingue du premier mode par la forme de la structure
magnétique. Alors que dans le premier mode, la structure
magnétique s’étend continument le long de l’élément mo-
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bile selon son axe de déplacement, la structure magné-
tique 84, portée par l’anneau des quantièmes 82, est
formée d’une pluralité d’éléments magnétiques distincts
86. Ces éléments magnétiques sont radialement alignés
respectivement sur la pluralité d’encoches 28 de la den-
ture 26 de l’anneau 82. L’alignement de chacun d’entre
eux sur l’axe de référence AREF définit une position stable
discrète différente pour l’anneau et donc une position
d’affichage différente. La structure magnétique 84 est
donc formée d’une pluralité d’éléments magnétiques dis-
tincts 86 constitués d’un matériau à haute perméabilité
magnétique, en particulier d’un matériau ferromagnéti-
que. Ces éléments magnétiques 86 sont agencés le long
de l’anneau selon l’axe de déplacement 24 avec un es-
pace sans matière à haute perméabilité magnétique en-
tre deux éléments distincts successifs quelconques.
[0032] Comme dans le premier mode de réalisation,
les premier et deuxième couples magnétiques agissent
constructivement avec le couple mécanique engendré
par le ressort 32 pour positionner l’anneau dans l’une
quelconque position de la pluralité de positions d’afficha-
ge et pour le maintenir dans cette position en l’absence
d’un entraînement de l’anneau par son mécanisme d’en-
traînement agencé dans le mouvement horloger (méca-
nisme connu de l’homme du métier). On notera que le
mécanisme d’entraînement doit donc vaincre les premier
et deuxième couples magnétiques ainsi que le couple
mécanique pour entraîner l’anneau d’une position d’affi-
chage stable à une position d’affichage stable suivante.
Toutefois, comme déjà évoqué, le deuxième couple ma-
gnétique est substantiellement conservateur. De même,
le premier couple magnétique ainsi que le couple méca-
nique peuvent redonner une certaine énergie à l’anneau
dans la deuxième moitié du déplacement entre deux po-
sitions d’affichage stables. Ceci dépend aussi du profil
de la denture et bien sûr de la force de frottement de la
bascule sur la denture de l’anneau.
[0033] Outre les deux couples magnétiques qui agis-
sent de concert sur l’anneau pour le positionner et le
stabiliser, le dispositif de positionnement selon l’inven-
tion est remarquable par le fait que le premier couple
magnétique qui s’exerce sur la bascule diminue rapide-
ment dès que la partie d’extrémité 31 de la bascule com-
mence à sortir d’une des encoches 28 et change ensuite
de signe lorsque l’anneau est entraîné plus avant pour
passer d’une position d’affichage à une autre. En d’autres
termes, le couple magnétique diminue dès que la bascule
est éloignée de l’anneau par l’intermédiaire de sa den-
ture, ce qui diminue donc rapidement le couple de posi-
tionnement magnétique dès qu’on s’éloigne d’une posi-
tion stable discrète. En effet, lorsque la bascule s’écarte
de la denture, le premier couple magnétique diminue for-
tement et s’inverse même, de sorte que le passage d’une
dent est grandement facilité et demande ainsi peu d’éner-
gie. On remarquera que ce comportement est à l’inverse
du couple mécanique exercé par le ressort sur la bascule,
la force mécanique de rappel en direction de l’anneau
augmentant lorsque la partie d’extrémité de la bascule

sort d’une encoche ou plus généralement lorsqu’elle
s’écarte pour permettre le passage d’une dent de la den-
ture de positionnement (laquelle peut aussi servir à l’en-
traînement de l’anneau).
[0034] Les éléments magnétiques 86 ont une forme
oblongue avec les deux extrémités tronconiques. Dans
une variante, ces éléments magnétiques ont simplement
une forme rectangulaire. En référence aux Figures 1 et
2, on comprend que le système magnétique est agencé
de manière que l’aimant porté par la bascule subit une
force d’attraction en direction de la denture de l’anneau
lorsqu’un élément magnétique est inséré entre cet
aimant mobile 36 et l’aimant fixe 34. Par contre, lorsque
l’axe de référence passe entre deux éléments magnéti-
ques adjacents, en particulier au milieu de ces deux élé-
ments, l’aimant 36 subit une force de répulsion orientée
sensiblement en direction du centre de rotation de l’an-
neau.
[0035] Finalement, un troisième mode de réalisation
d’un mouvement horloger 90 selon l’invention est montré
à la Figure 10. Ce troisième mode se distingue des deux
modes précédents par le fait qu’aucun couple mécanique
n’est engendré par le dispositif de positionnement. Ainsi,
aucun ressort n’est associé ici à la bascule 30. Par contre,
une butée 92 est prévue pour limiter la rotation de la
bascule dans le sens horaire (sens positif dans la pré-
sente description) lorsque le premier couple magnétique
devient positif et pour empêcher que la bascule se trouve
dans une position angulaire où le couple magnétique qui
s’exerce sur elle dans la position ouverte ne permette
plus un retour en direction de la denture 26 lorsque la
partie d’extrémité 31 se présente à nouveau en regard
d’une encoche 28 de la denture. En effet, il faut que le
système magnétique puisse à lui seul ramener la bascule
contre la denture. Si on se réfère à la Figure 5, on voit
que le premier couple magnétique reste négatif aux en-
viron des positions stables discrètes Pn lorsque la bas-
cule passe d’une position fermée à une position ouverte.
Ceci est important pour ce troisième mode de réalisation.
Ainsi, lors du passage d’une position d’affichage à une
suivante, dès que la partie d’extrémité de la bascule se
trouve approximativement en regard de l’encoche sui-
vante, le couple magnétique qui lui est appliqué permet
de l’entraîner dans cette encoche et donc vers sa position
fermée. Le dimensionnement des éléments du système
magnétique et leur agencement spatial ainsi que l’agen-
cement de la bascule, en particulier son axe de pivote-
ment, sont prévus pour que le couple magnétique dans
la position ouverte de la bascule soit suffisant pour en-
traîner sa partie d’extrémité en fond de denture depuis
la position ouverte, à savoir ici au fond d’une encoche
lorsque cette dernière se présente en regard de la partie
d’extrémité. En particulier, le dimensionnement des
aimants et leurs caractéristiques magnétiques permet-
tent d’ajuster notamment le premier couple magnétique.
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Revendications

1. Mouvement horloger comprenant un élément mobile
(22, 22A, 82), lequel est susceptible d’être entraîné
selon un axe de déplacement (24) et d’être immobi-
lisé momentanément dans une quelconque position
stable parmi une pluralité de positions stables dis-
crètes, et un dispositif de positionnement de cet élé-
ment mobile dans la pluralité de positions stables
discrètes, caractérisé en ce que le dispositif de po-
sitionnement comprend une bascule (30) et un sys-
tème magnétique formé d’un premier aimant (34),
d’un deuxième aimant (36) solidaire de la bascule
et d’une structure magnétique (38, 38A, 84) solidaire
de l’élément mobile, cette structure magnétique
étant constituée d’un matériau à haute perméabilité
magnétique et présentant, relativement audit axe de
déplacement, une dimension transversale qui varie
périodiquement de manière à définir une pluralité de
périodes correspondant respectivement aux distan-
ces à parcourir pour l’élément mobile entre les po-
sitions de la pluralité de positions stables discrètes;
en ce que les premier et deuxième aimants sont
agencés de manière que leurs axes magnétiques
ont des sens opposés, en projection sur un axe de
référence (AREF) passant sensiblement par les cen-
tres respectifs de ces premier et deuxième aimants,
et respectivement d’un côté et de l’autre de la struc-
ture magnétique pour que, lorsque l’élément mobile
est entraîné le long de son axe de déplacement d’une
quelconque position stable à une position stable sui-
vante, la structure magnétique passe entre les pre-
mier et deuxième aimants, le système magnétique
étant en outre agencé de manière que, lorsque l’élé-
ment mobile est entraîné le long de son axe de dé-
placement d’une quelconque position stable à une
position stable suivante, un premier couple magné-
tique exercé sur la bascule portant le deuxième
aimant présente un premier sens sur un premier
tronçon (TR1a,TR1b) et un deuxième sens, opposé
au premier sens, sur un deuxième tronçon (TR2) de
la distance correspondante, ledit premier sens cor-
respondant à un couple de rappel en direction de
l’élément mobile pour une partie de contact de ladite
bascule ; et en ce que la structure magnétique est
agencée le long dudit axe de déplacement de ma-
nière que, pour chaque position de la pluralité de
positions stables discrètes, ledit premier couple ma-
gnétique est appliqué dans ledit premier sens.

2. Mouvement horloger selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que ledit axe de référence est sen-
siblement orthogonal audit axe de déplacement
(24) ; et en ce que les premier et deuxième aimants
sont agencés de manière que leurs axes magnéti-
ques sont sensiblement alignés sur ledit axe de ré-
férence (AREF).

3. Mouvement horloger selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce que le système magnétique en-
gendre un deuxième couple magnétique qui s’exer-
ce directement sur la structure magnétique (38, 38A,
84) et ainsi sur l’élément mobile, ce deuxième couple
magnétique ayant une valeur nulle, correspondant
à une position d’équilibre magnétique stable pour
l’élément mobile, alors que le premier couple ma-
gnétique est appliqué dans ledit premier sens à ladite
bascule.

4. Mouvement horloger selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que ledit élément mobile et ladite
bascule sont agencés de manière que chaque posi-
tion de ladite pluralité de positions stables discrètes
correspond sensiblement à une position magnétique
stable.

5. Mouvement horloger selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que, pour chaque position magné-
tique stable de l’élément mobile, le premier couple
magnétique appliqué à la bascule a une valeur pro-
che de ou sensiblement égale à la valeur maximale
de ce premier couple magnétique dans ledit premier
tronçon.

6. Mouvement horloger selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
l’élément mobile ou la structure magnétique com-
prend une denture (26) contre laquelle vient s’ap-
puyer ladite partie de contact (31) de la bascule au
moins lorsque ledit premier couple magnétique est
appliqué dans ledit premier sens à cette bascule, la
denture et la bascule étant agencées de manière
que ladite partie de contact est située au fond de
cette denture pour chaque position de ladite pluralité
de positions stables discrètes.

7. Mouvement horloger selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que ladite bascule est associée à
un ressort (32) qui exerce une force élastique sur
cette bascule de manière à engendrer un couple mé-
canique sur ladite partie de contact qui la pousse en
direction de ladite denture.

8. Mouvement horloger selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
ladite structure magnétique (38, 38A) s’étend conti-
nument le long de l’élément mobile selon ledit axe
de déplacement (24).

9. Mouvement horloger selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 7, caractérisé en ce que ladite
structure magnétique (84) est formée d’une pluralité
d’éléments magnétiques distincts (86) agencés le
long de l’élément mobile selon ledit axe de déplace-
ment (24) de manière à définir ladite pluralité de pé-
riodes et avec un espace sans matière à haute per-
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méabilité magnétique entre deux éléments magné-
tiques successifs quelconques.

10. Mouvement horloger selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
ledit élément mobile présente une forme annulaire,
cet élément mobile étant agencé pour tourner sur
lui-même de sorte que ledit axe de déplacement est
un axe circulaire.

11. Mouvement horloger selon la revendication 10, ca-
ractérisé en ce que l’élément mobile forme un sup-
port d’affichage d’une donnée de calendrier.

12. Mouvement horloger selon la revendication 11, ca-
ractérisé en ce que l’élément mobile est un anneau
des quantièmes.
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